
L’assurance Tous Risques Informatiques

Que couvre L'assurance Tous Risques Informatiques ?
    

L'assurance Tous Risques Informatiques couvre l'assuré,sous réserve des  exclusions, contre
les bris ou la destruction, imprévu et fortuit, subi  par les machines et matériels tels qu'ils sont
définis à l'inventaire  annexé au contrat, en activité et au repos et situés dans les lieux  précisés
aux Conditions Particulières. 

  

 La garantie peut  s'étendre au remboursement des frais supplémentaires réellement exposés 
en accord avec la SONAR pour compenser, pendant la période  d'indemnisation, les
conséquences de l'interruption totale ou partielle  de fonctionnement de l'ensemble de
traitement de l'information. 

  

 Les frais supplémentaires consistent-en :  

      
    -  frais de location supplémentaires de matériels de remplacement     
    -  frais supplémentaires de main d'ouvre     
    -  travaux effectués hors de l'entreprise assurée.   

    

 La garantie peut enfin  s'étendre au remboursement des frais de reconstitution des « medias ».
 Les "médias", sont constitués par les supports (cartes perforées,  bandes magnétiques,
disques tambours, etc...) porteur d'informations et  directement utilisables sous cette forme par
l'ordinateur et ses  périphériques décrits à l'inventaire annexé. 

    Formalités de souscription
  

Pour tout renseignement supplémentaire, prendre attache avec la SONAR ou l'une de ses
agences représentatives. 

  

 1 / 1


